
Annexe II- Mexique 

ininterrompue et de la télévision haute définition. 
Cette réserve ne s'applique pas à la production, ni 
à la vente d'émissions radiophoniques ou 
télévisées, ni à l'octroi de licences à ces fins. 

Mesures existantes: 	 Constitucién Politica de los Estados Unidos 
Mexicanos, Articulo 32 

Ley de Was Generales de ComunicaciOn 

Ley Federal de Radio y Televisién 

Ley para Promover la Inversion Mexicana y 
Regular la Inversién Extranjera 
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